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1. DADS CNRACL traitées jusqu’au 15 octobre 2020 : impact sur le traitement des anomalies de 

déclaration  

Le service Déclaration CNRACL (DADS) dans PEP’s permet le suivi des DADS.  
Pour les DADS traitées jusqu’au 15 octobre, toutes les anomalies de périodes ont été traitées. Ainsi : 

- les déclarations « agent » qui présentaient des anomalies de période sont désormais à l’état 
« OK » ou « ABD », 

- l’onglet « historique » de la déclaration « agent » indique la date à laquelle le traitement a 
été réalisé (le 14, 15 ou 16/10) suivie du code « MIGR1128 » ou « MIGR1129 ».  

Les seules déclarations « agent » dont l’état est « KO » sont désormais celles qui présentent une 
anomalie d’identification de l’agent.  

Dans « Consulter vos déclarations », désormais seules les anomalies d’identification agent sont 
restituées (identique au traitement appliqué pour les DSN) 

 

Dans « Corriger agents en anomalie », seules les anomalies d’identification agent peuvent être 
corrigées.  
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La procédure de correction des anomalies d’identification agent est inchangée :  

- affiliation de l’agent  
- ou correction de la déclaration en anomalie via le service « Corriger agents en anomalie ». 

 
Pour certaines déclarations « agent », présentant avant le 15 octobre des anomalies de période, et 
maintenant à l’état « OK » : 

o les données déclarées ont permis l’alimentation du CIR de l’agent, du « Compte cotisations 
agent » et du « Compte financier employeur », aucune intervention n’est nécessaire sauf si 
ces données doivent être modifiées.  
Dans ce cas, il faut saisir en priorité une déclaration annule et remplace (69) sur la 
plateforme PEP’s (service « Effectuer une déclaration »). 

o les données administratives déclarées n’étaient pas suffisamment fiables pour être 
exploitées : les CIR de ces agents n’ont donc pas été alimentés de ces périodes.  
Dans ce cas, le CIR doit être complété via le nouveau service « Gestion des anomalies de 
carrière » sur PEP’s. 
En revanche, les données de cotisations déclarées ont permis l’alimentation du « Compte 
cotisations agent » et du « Compte financier employeur ». 

  

 

 

2. Traitement des DADS à compter du 19 octobre 2020 

Les DADS reçues depuis le 16 octobre 2020 sont désormais traitées selon le même principe que les 
DSN : 

- Contrôles globaux sur la déclaration (niveau 2 « identification employeur déclarant » et niveau 3  
« contrôles de cohérence ») 

- Contrôles d’identification des agents présents dans la déclaration (niveau 4) : l’état de la 
déclaration « agent » est soit OK ou KO 

- Alimentation des comptes cotisations agents pour tous les agents (quel que soit l’état de la 
déclaration « agent » OK ou KO), et du compte financier employeur à partir des cotisations 
déclarées  

- Alimentation des comptes individuels retraite à partir des données administratives, avec 
application des contrôles de ces données (niveau 5) ; en fonction des résultats des contrôles, les 
périodes sont installées « à cristalliser » ou « en anomalie » dans le compte individuel retraite. 

Dans le service « Déclarations individuelles (DI) (DADS) », l’employeur intervient désormais 
uniquement pour consulter ses déclarations, corriger des anomalies d’identification agent ou pour 
saisir une nouvelle déclaration DADS. 

Pour constater le résultat du traitement de sa DADS, l’employeur peut consulter : 

- Sa DADS via le service « Déclarations individuelles (DI) – CNRACL (DADS) » 
o L’onglet « Suivi » indique le nombre d’agents en anomalie d’identification, le nombre 

d’agents traités « OK » ; Ecran 1 
o L’onglet « Agents » indique la liste des agents avec le code état résultat du traitement des 

contrôles d’identification (OK ou KO) ; Ecran 3 
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o Les anomalies d’identification détectées sont accessibles dans l’onglet « Anomalie 
Identification agent »; 

- Son compte financier employeur via le service « Cotisations – CNRACL» 
o Le compte financier porte le montant de la créance prise en compte, pour l’exercice de la 

déclaration traitée. Ecran 2  
- Les Comptes individuels retraite des agents déclarés via : 

o Le nouveau service « Gestion des anomalies carrière ». Ecrans 4 à 6 
o Le service « Comptes individuels retraite – CNRACL ». Ecrans 7 et 8 

A ce stade, la liste des agents pour lesquels la ou les périodes installées via la DADS sont en 
anomalie dans le compte individuel retraite n’est pas disponible. Cette liste sera restituée via un 
service qui sera mis disposition ultérieurement.  

Ecran 1 

  

Ecran 2 
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Ecran 3 

 

Ecran 4 

 

 

Ecran 5 
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Ecran 6 

 

Ecran 7 

 

Ecran 8 

 

 


